Le Passeport : Mode d’emploi

1. Personne individuelle présentant le projet :

- Remplir de façon précise nom, prénoms et âge de la personne.

- Coordonnées valables, même après le mois de juin 2008 : la délibération du jury ayant lieu le 30 juin 2008, nous devons pouvoir vous faire parvenir des documents après cette date.

- Téléphone : fixe ou portable, mais valable après le 30 juin 2008.

Vous pouvez mettre une adresse mail qui facilitera les contacts.

2. Association soutenant le projet :

Soit votre projet est en collaboration avec une association, ou un centre social.

Soit votre projet fait bénéficier une association de votre soutien (savoir-faire, matériaux…)

Il faut dans tous les cas mentionner cet organisme avec ses coordonnées exactes et le nom du correspondant attitré pour le projet.

En effet, si votre dossier est primé, c’est l’association qui recevra la bourse attribuée par la Mutualité Française Nord-Pas-de-Calais.

3. Mutuelle soutenant le projet

Si vous avez sollicité une aide financière, matérielle ou technique auprès d’une mutuelle, n’hésitez pas à mentionner ses coordonnées.

4. Le projet

Nombre de participants : indiquez le nombre des participants actifs au projet (ceux qui se déplacent et ceux qui prennent en charge les actions sur le terrain)

Le public cible : à qui se destine l’action de votre projet (population, âge, secteur d’activité…)

Territoire de l’action : la localisation exacte de vos interventions (ville, département, école, centre hospitalier..)

Vous devez ensuite décrire votre projet afin d’éclairer les membres du jury sur la teneur de vos actions.

5. Résumé du projet en 5 lignes

Il est important que vous puissiez résumer en 5 lignes les points forts de votre action (inutile de recopier votre descriptif).

6. En quoi le projet est-il collectif :

Le nombre de personnes impliquées dans le projet et les rôles de chacun permet de valoriser le collectif d’un projet. Posez-vous ces questions, cela vous aidera également à établir l’organigramme de votre projet.

7. Comment trouve-t-on les valeurs mutualistes

Les valeurs mutualistes sont : Liberté, Solidarité, Responsabilité et Démocratie. Décortiquez votre projet et assurez-vous qu’il correspond bien à ces valeurs. Expliquez-nous comment votre projet y répond.

8. Quand débutera le projet

Tout projet doit avoir débuté avant le 31 décembre 2008. 

Précisez, si vous le pouvez, les dates exactes de l’action, ou la période approximative.

9. Budget

Le budget doit être suffisamment détaillé pour que le jury puisse analyser votre projet.

Tout ce que vous avez pu mener pour récolter des fonds (laver les voitures, vendre des petits pains, emballer les cadeaux…) doit être mentionné, ainsi que vos apports personnels le cas échéant. C’est ce qui correspond à la part d’autofinancement.

10. Autres partenaires éventuels

Si vous avez sollicité d’autre partenaires, comme c’est souvent le cas, mentionnez-les ainsi que les sommes prévues.

Si vous n’avez pas les accords de ces financements, précisez-le.

Si vous les avez, joignez les pièces justificatives au dossier.

11. Divers :

N’oubliez pas de joindre les photocopies de :

· La pièce d’identité du porteur de projet

· Les statuts de l’association ou de la structure soutenant le projet

· Tout document pouvant valoriser votre projet

Si vous avez déjà réalisé des actions de ce type, faites-en un résumé et joignez le à votre dossier, c’est toujours intéressant pour le jury .

Je reste disponible pour tout complément, si vous avez des questions ou des difficultés à remplir le dossier.

Bonne chance, bonne Course en Solidaire.

Karine GOMMENNE

Chargée de Communication

Tél : 03  20 62 79 57

